




Article 3: La Directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée à 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, 

Monsieur le Payeur Départemental, trésorier du SAF94, 

L'intéressé pour notification. 

Le Président, 

Fait à Choisy-le-Roi, 26 mars 2024 

Le Président du SAF94, 

Charles ASLANGUL 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le tribunal administratif

peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet

www.telerecours.fr.

Notifié le ...... / ...... / ....... 

Signature 
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